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ORDRE DU JOUR - SÉANCE ORDINAIRE 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 20 janvier 2025 

4. Conseil municipal 

4.1 Rapport du maire et des élus 

4.2 Suivi des questions et des dossiers de la dernière séance 

5. Questions du public - 1ère période 

6. Ressources humaines 

6.1 Dépôt de la liste des embauches  

7. Service juridique et greffe 

7.1 Adoption du Règlement numéro 600.1-2025 modifiant le règlement numéro 600-

2024 établissant les taux de taxes, compensations et divers tarifs pour l’année 

financière 2025 

7.2 Adoption du Règlement numéro 601-2024 sur la gestion contractuelle 

7.3 Adoption du Règlement numéro 602-2025 décrétant des dépenses en 

immobilisations et un emprunt de 2 950 000 $ 

7.4 Adoption du Règlement numéro 592-2025 décrétant une dépense et un emprunt 

de 2 220 000 $ pour le remplacement du système de déshumidification de la 

piscine Lyne Beaumont, du système d’échangeur d’air et d’équipement pour 

l’efficacité énergétique du bâtiment 

7.5 Adoption du Règlement numéro 603-2025 décrétant une dépense et un emprunt 

de 215 500 $ pour l’installation de rideaux séparateurs au bassin d’épuration sud 

8. Service de la sécurité publique 

8.1 Adoption du rapport annuel d'activité en sécurité incendie 

9. Service de l'urbanisme 



 

 

9.1 Demande de dérogation mineure au 21, rue de la Rive (lot 3 828 377)  

a) Présentation  

b) Consultation  

c) Décision 

9.2 Demande de dérogation mineure au 24, route de la Pinière (lot 6 283 886)  

a) Présentation  

b) Consultation  

c) Décision 

9.3 Demande assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale numéro 500-2015 au 24, route de la Pinière (lot 6 283 886) 

9.4 Demande assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale numéro 500-2015 au 155, rue du Collège (lot 3 827 242) 

9.5 Adoption du second projet de Règlement numéro 496.44-2024 modifiant le 

règlement de zonage numéro 496-2015 afin de bonifier et préciser le règlement 

de zonage en vigueur 

9.6 Adoption du Règlement numéro 496.42-2024 modifiant le règlement de zonage 

numéro 496-2015 afin de permettre la requalification des lots 3 827 909 et  

3 827 910 

9.7 Adoption du Règlement numéro 496.43-2024 modifiant le règlement de zonage 

numéro 496-2015 afin de permettre la réalisation d’un projet structurant sur le lot 

6 325 825 

10. Service de l'ingénierie 

10.1 Autorisation à procéder à un appel d'offres pour l'achat de deux camionnettes  

3/4 tonne 

10.2 Autorisation à procéder à un appel d'offres pour des travaux de soufflage de 

trottoirs et de déneigement de stationnements et infrastructures ponctuelles 

10.3 Attribution d'un contrat à Alex Leclerc inc. pour l'installation de 60 compteurs 

d'eau résidentiels avec transmetteurs cellulaires (22 673,07 $) 

10.4 Mise en place d'un plan d'action pour l'élimination des raccordements inversés 

10.5 Dépôt du rapport annuel sur la gestion de l'eau potable 

11. Service des loisirs, sport, culture, vie communautaire et gestion des 

immeubles 

11.1 Aucun 

12. Service des finances, approvisionnement et trésorerie 

12.1 Adoption de la quote-part de la MRC de Portneuf et autorisation de paiement 

(685 404 $) 

12.2 Demande de subvention dans le cadre du Programme de transfert pour les 

infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ 2024- 2028, dossier 

1234017) 

12.3 Modification du financement dans le cadre de divers contrats 

12.4 Dépôt d'une reddition de compte interne - Réfection des infrastructures 

Dupont/Fabrique 

12.5 Dépôt d'une reddition de compte interne - Réfection des infrastructures  

Saint-Charles 

12.6 Dépôt de la liste des dépenses par approbateurs approuvée conformément au 

règlement 543-2019 



 

 

12.7 Liste des comptes à approuver (467 604,32 $) 

13. Questions du public - 2e période 

14. Clôture de la séance 

 


